
RÈGLES DE VIE AU CAMPING
•	Camping : Arrivée 15 h – Départ 14 h. 
•	Prêt-à-camper : Arrivée 17 h – Départ 12 h. 
•	Un emplacement peut accueillir 6 personnes, dont un maximum de  

4 adultes (18 ans et +).
•	Pour les prêt-à-camper, le nombre d’occupants doit respecter la capacité 

de l’unité d’hébergement. Les unités sont non-fumeurs et les animaux 
domestiques sont interdits.

•	Les visiteurs sont admis de 8 h à 22 h (max 12 pers. au total).
•	Un emplacement peut accueillir 2 équipements, dont un maximum d’un 

équipement de camping immatriculé. Un abris-cuisine est aussi accepté et 
le tout  doit être installé dans les limites de l’emplacement.

•	Pour les sites de prêt-à-camper, aucun équipement de camping 
supplémentaire n’est autorisé. 

•	Il est interdit de prélever du bois mort ou couper tout autre type de bois à 
l’intérieur du Parc. 

•	2 véhicules peuvent être tolérés si les dimensions de l’emplacement de 
camping le permettent.

•	Un couvre-feu est en place de 23 h à 8 h. L’utilisation de tout équipement 
de sonorisation n’est pas permise.  

•	L’utilisation modérée de climatiseur est tolérée de 10 h à 20 h, en présence 
des occupants.

•	L’utilisation modérée d’une génératrice est tolérée de 10 h à 13 h et 17 h à 
20 h, en présence des occupants.

•	L’installation de hamac est autorisée seulement sur le mobilier ou une 
structure autoportante. 

•	L’installation de corde à linge et de bâche est tolérée sur les emplacements 
de camping mais ne doit pas abimer les arbres et doit être retirée à la fin 
du séjour. 

•	L’installation d’éclairage de très faible intensité et de couleur ambrée 
seulement est tolérée.

INFOS POUR LES CAMPEURS
•	Vous pouvez trouver de l’eau potable à tous les points de distribution des 

campings. Merci de l’utiliser de manière responsable.
•	Une station de vidange et de remplissage est mise à votre disposition derrière 

le centre de services de la Rivière-du-Sud-Ouest. Une station de vidange 
uniquement est accessible à l’entrée Cap-à-l ’Orignal.

•	Bois/glace : Il est possible d’acheter du bois/glace/produits de dépannage aux 
centres de services de la Rivière-du-Sud-Ouest et de la Ferme Rioux.

•	Veuillez déposer vos matières résiduelles dans les contenants prévus à cette fin.
•	Buanderie disponible au Bloc sanitaire 1 du Camping Rivière-du-Sud-Ouest.
•	Wifi : Un réseau wifi public est disponible aux centres de services de la  

Rivière-du-Sud-Ouest et de la Ferme Rioux.
•	Prêt-à-camper : nous vous prions de laisser les lieux dans l’état où vous  

les avez trouvés, tous les éléments doivent être propres et bien rangés,  
incluant la vaisselle. Un contrevenant se verra facturer des frais supplémentaires 
pour le nettoyage. 

5  bons comportements  
 à adopter en camping

Ne pas nourrir les animaux

Ranger la nourriture hors de leur portée

Rester dans les sentiers et les espaces aménagés

Ne pas ramasser d’éléments naturels (plantes, bois mort…)

Respecter la quiétude des lieux et le couvre-feu

Merci et bon séjour en nature!

Avec des millions de visites tous les ans dans nos parcs 
nationaux, chaque comportement nuisible peut causer 
des dommages permanents à l’environnement, en plus 
d’affecter l’expérience des autres visiteurs. Pour profiter 
longtemps de cette nature exceptionnelle, prenons-en soin.
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PARTICULARITÉS  
CAMPING RUSTIQUE LA COULÉE
•	Accès : Accessible à pied, à vélo ou en kayak, il est situé 

à 1,3 km du stationnement de l’îlet au Flacon. Suivez les 
indications route de la Mer via la route 132. Aucun chariot 
sur place.

•	Eau : il n’y a pas de point d’eau sur place. 
•	Bois : 12 bûches par nuitée sont incluses dans votre 

réservation. 

Vous cherchez des activités à faire lors de votre séjour ?
Consultez notre guide découverte, vous y trouverez une foule d’activités pour explorer le parc et ses secrets!


